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PIC FORMATION en trois points

� PIC formation est un cabinet spécialisé dans l’accompagnement des 
« Entreprises » et des « Hommes ». 
Nous accompagnons dans les domaines de la formation et du conseil RH (politique globale du 
Handicap, les seniors, GPEC, CE, CHSCT...), la gestion du stress par le bien être au travail, le 
mangement et la relation client. Nous sommes présent sur la région Rhône-Alpes et réalisons 
des missions de formation et de conseil sur toute la France. 

� PIC formation a été fondé sur les principes suivants : 
� Respect des individus

� Proximité des « Hommes » et des entreprises

� Capacité à relever les défis

� Reconnaissance de la valeur humaine comme principale ressource de l'entreprise

� Efficacité de nos prestations

� Simplicité, honnêteté, intégrité et sincérité dans nos relations professionnelles

� Parce que nous sommes aujourd'hui conscients que « pour ce qui est de 
l'avenir, il ne s'agit pas de le prévoir mais de le rendre possible » (Saint-
Exupéry), faites-nous confiance :  nous accompagnerons vos compétences 
de demain.
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Contexte de la formation

� Le bilan de compétences permet à un salarié de faire le point sur ses compétences, aptitudes 
et motivations et de définir un projet professionnel et/ou de formation. Réalisé par un prestataire 
extérieur à l’entreprise, selon des étapes bien précises, le bilan de compétences peut être décidé
par l’employeur ou mis en œuvre à l’initiative du salarié, dans le cadre d’un congé spécifique.

� Dans le cadre d’une personne qui vient d’être handicapé, le bilan de compétences est 
exclusivement centré sur un réorientation nécessaire. Le consultant s’attachera en fonction du 
potentiel de compétences et du handicap de la personne de l’orienter vers les postes les plus 
adaptés. 

� Optimiser sa recherche d'emploi, se réorienter, changer de métier, préparer son départ en 
retraite, valider un projet ou un parcours de formation en adéquation avec votre projet : le bilan 
de compétences permet d'opérer les bons choix de carrière en révélant ses points forts et ses 
traits de personnalité. Il permet d’identifier les atouts mobilisables ainsi que les difficultés à
surmonter. Un atout considérable dans le contexte économique actuel (mutation, fusion, 
licenciement, promotion…).

� Le bilan de compétences permet de faire un point sur votre parcours de vie professionnelle. Il 
pourra vous aider à définir un projet professionnel cohérent et/ou valider un projet de formation. 

� Nous pouvons réaliser votre bilan dans le cadre du plan de formation de votre entreprise ou 
du DIF pendant ou en dehors du temps de travail en fonction de votre accord d’entreprise ou de 
branche. A défaut, il se déroule en dehors du temps de travail. Nous nous engageons et vous
garantissons la totale confidentialité de la démarche. Le DIF représente une opportunité pour 
développer ses compétences.



5

FormationFormationFormationFormation etetetet ConseilConseilConseilConseil

Objectif de la formation

� Le bilan de compétences concerne toute personne désireuse : 

� d’analyser ses aptitudes, ses compétences personnelles et professionnelles, ses 
motivations

� d’organiser ses priorités professionnelles

� d’utiliser ses atouts comme instrument de négociation pour un emploi, une formation 
ou en termes de choix de carrière

� De se réorienter

� Pour l’entreprise, c’est aussi l’occasion de :

� mieux organiser la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

� favoriser la gestion des carrières et la mobilité professionnelle

� Permettre la réorientation d’un salarié devenu inapte

� Le bilan de compétences donne lieu à la rédaction d’un document de synthèse en vue de 
définir ou de confirmer un projet professionnel, le cas échéant, un projet de formation.

� Cette prestation peut être à l’initiative de l’entreprise (elle est alors inscrite dans son plan de 
formation) ou du salarié (dans le cadre du DIF ou du congé de bilan de compétences).
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Comment se déroule un bilan de compétences ?

La démarche comprend trois phases sous la conduite du prestataire :

Une phase préliminaire (3heures) qui a pour objet de : confirmer l’engagement du bénéficiaire 

dans sa démarche ; définir et analyser la nature de ses besoins ; l’informer des conditions de 

déroulement du bilan de compétences, ainsi que des méthodes et techniques mises en œuvre.

Une phase d’investigation (18 heures) permettant au bénéficiaire : d’analyser ses motivations 

et intérêts professionnels et personnels ; d’identifier ses compétences et aptitudes 

professionnelles et personnelles et, le cas échéant, d’évaluer ses connaissances générales ; de 

déterminer ses possibilités d’évolution professionnelle.

Une phase de conclusion (3heures) qui, par la voie d’entretiens personnalisés, permet au 

bénéficiaire de : prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation ; 

recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet professionnel 

et, le cas échéant, d’un projet de formation ; prévoir les principales étapes de la mise en œuvre 

de ce projet.
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� Cette phase de conclusion se termine par la présentation au bénéficiaire du document de 
synthèse.

� La durée du bilan varie. Elle est au maximum de 24 heures et au minimum de 20 heures. 
Elle se répartit sur plusieurs semaines. Généralement une séance de 3 heures par 
semaine. Mais cette cadence peut être modifiée en fonction de votre situation. Cela est 
cadré avec notre consultant lors de notre rdv d’accueil totalement gratuit.

� Durant les trois phases du bilan de compétences, les actions sont menées de façon 
individuelle. De cette manière, nous vous garantissons la totale confidentialité de nos 
discussions.

� La personne qui a bénéficié du bilan est seule destinataire des conclusions détaillées du 
bilan de compétences qui ne peuvent être communiquées à un tiers qu’avec son accord. 
C’est le cas dans le cadre du bilan tripartite où le bilan est réalisé en lien avec le manager 
et/ou le responsable RH. Les résultats des tests psychologiques ne sont pas dévoilés à
l’entreprise ou à quiconque. Ils vous appartiennent. 

Comment se déroule un bilan de compétences ?
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� Nous accompagnons toute catégorie professionnelle (cadres, agents de maîtrise, employés 
spécialisés et employés) sur tout secteur d’activité.

� Basé sur le volontariat du salarié, le bilan de compétences peut être réalisé dans le cadre 
d’un congé spécifique (cinq années d’activité salariée dont 12 mois dans l’entreprise), dans le 
cadre du DIF (au minimum 1 an d’ancienneté dans l’entreprise avec accord de l’employeur) 
ou du plan de formation de l’entreprise (avec accord de l’employeur et du salarié sans délai 
minimum). 

� Dans le cadre du plan de formation de l’entreprise ou du DIF le bilan de compétences ne 
peut toutefois être réalisé qu’avec le consentement du salarié. La mise en œuvre du bilan fait 
l’objet d’une convention tripartite signée par l’employeur, le salarié et l’organisme 
prestataire de bilan. La convention vise à clarifier les modalités de réalisation du bilan et les 
objectifs visés. Le salarié dispose d’un délai de 10 jours pour faire connaître son acceptation. 
Il restitue alors à l’employeur la convention sur laquelle il aura apposé sa signature précédée 
de la mention « lu et approuvé ».

� Pour toute information complémentaire nous restons à votre disposition :

gratuitement par téléphone au 06.50.20.29.56 

ou par mail pcharon@pic-formation.com

Comment bénéficier d’un bilan de compétences ?
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Nos engagements  dans le cadre de votre bilan

� Réactivité : un rdv d’accueil gratuit dans les 7 jours suite à votre demande de contact et un 
démarrage dans les 7 jours ouvrables après accord du financement.

� Un consultant unique et expert en mobilité professionnelle et donc en bilan de compétences 
vous accompagne sur une durée comprise entre 20h et 24h avec un minimum de 14 heures en 
face à face et 6 heures de tests et démarches entreprises (tests de potentiels, d’aptitudes, de 
personnalité, d’intérêts, de connaissances…). Le test n’est qu’un outil d’aide dans le cadre de 
votre accompagnement. Un consultant connaissant le domaine du handicap, les 
intervenants, les partenaires…

� Des locaux adaptés et les moyens techniques nécessaires.

� Un support de formation permettant la réflexion, la formalisation du projet et le suivi de la 
démarche. (Document consultable lors de l’entretien d’accueil gratuit).

� Un réseau de salariés : Vous serez mis en relation avec des salariés qui ont effectué un bilan 
de compétences dans notre organisme, et qui ont choisi de contribuer à la réussite du 
parcours de futurs stagiaires.

� Un réseau d’entreprises avec qui nous sommes en relation et dont nous vous ferons 
bénéficier.

� Dans le cadre de notre suivi qualité, un questionnaire de satisfaction et d’évaluation vous sera 
remis à la fin de votre bilan. Celui-ci nous permet de toujours être en adéquation avec vos 
besoins, avec l’objectif du service rendu. Vous serez également contactés 3 mois après notre 
prestation pour faire le point avec vous.
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Notre proposition financière

Consultez-nous pour toute proposition financière par téléphone au 06.50.20.29.56 ou 

par mail à pcharon@pic-formation.com Votre devis sera personnalisé sous 48 heures. 

Nous intervenons sur toute la France.

Entretien d’accueil (entre 30min et 1h) : Gratuit

Formation 24h en séances généralement 

de trois heures selon votre cas à déterminer

Suivi à 3 mois inclus dans la prestation inclus

Notre tarif comprend le support de formation remis au participant. Aucun frais supplémentaires 

sauf dans le cadre d’un bilan en intra entreprise.

Organisme de formation « enregistré sous le numéro 82 74 02419 74  auprès du préfet de région Rhône-Alpes. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de 

l’Etat » - Siren : 521 624 643 RCS ANNECY  - CODE NAF 8559A FORMATION CONTINUE D’ADULTES
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Pierre CHARON 
Dirigeant PIC Formation

pcharon@pic-formation.com 
06.50.20.29.56

Un de mes objectifs est d’accompagner les entreprises et les Hommes dans la mise en place de politiques RH, 
dont l’enjeu sociétal et économique devient considérable pour demain.

� Un diplôme d’expertise comptable et financière a lancé ma carrière professionnelle dans 
l’accompagnement d’entreprises dans les domaines financier, gestion, informatique et juridique.

� Rigueur, organisation et motivation m’ont permis de réussir les diverses missions qui m’ont été confiées 
au sein de sociétés aux tailles et secteurs d’activités variés.

� Polyvalence et curiosité m’ont amené à changer de direction professionnelle en 2004, par l’ouverture d’un 
centre de profits sur Lyon afin d’accompagner la création et le développement sud-est de la France d’un 
centre de formation-conseil RH et d’une plateforme de télémarketing basé à Bron sous statut coopératif.

� Les actions mises en œuvre sur la région Rhône Alpes sont plurielles : création et management d’un 
centre d’appels de 30 positions ; partenariats avec l’ensemble des acteurs du handicap ; recrutement,
constitution et professionnalisation d’un vivier de personnes en situation de handicap sur le métier du 
téléconseil ; participation à des actions de sensibilisation sur le thème du handicap : forum, réunions, 
conseil individualisé d’entreprises de toutes tailles sur l’intégration du 6% handicap.

� Accompagnement à la création d’un centre d’appels sous forme d’Entreprise Adaptée. Objectif de remplir 
son obligation d’emploi par de la sous traitance téléphonique. (étude, conseils, recrutement et formation)

� 15 ans d’expériences dans le domaine de la formation, du conseil RH et de la mobilité professionnelle 
m’ont donné l’occasion d’accompagner , en étroite collaboration avec les OPCA (Opcalia, Agefos-Pme…), 
de nombreuses structures les thématiques de la communication,  du stress, des seniors et du handicap.

Votre contact sur cette offre

Notre site internet

www.pic-formation.com


